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ARRETE 

N° DEC5/XIII/21/396 du 23 septembre 2021 

 

- Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE AU TIR ; 

 
Article 1 : une session d’examen pour la délivrance du Certificat de Préposé au Tir de base sera organisée 
dans l’académie de Grenoble le vendredi 1er octobre 2021. 

 

Article 2 : Le jury pour l’examen est constitué comme suit : 
 

Président :  

M. PANIGONI Thierry - Technicien CETU – CETU BRON 

 

Représentants des directions ministérielles : 

M. DELLA ROSA Gilles – Représentant du ministère chargé de l’industrie 

Mme GATTI Laetitia – Préfecture de l’Isère 

 

Représentants des organismes professionnels :  

 

M. FERDEM Richard   WE BUILD 
M. GRUFFAZ Nicolas   Campenon Bernard centre EST 
M. GARCIA Patrick   Retraité EPC France 
M. COSME Bertrand   DCB 
M. FRYE Patrick   CARDEM 
M. PAILLER Fabrice   SERFOTEX 
M. PICHONNI Florian   Dodin 
 
 
Article 3 : L’examen aura lieu à partir de 7h le vendredi 1er Octobre 2021 à Modane.  
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 

            DEC 5  

         Réf n° : DEC5/XIII/21/396 

Affaire suivie par 
Pascale FAURE-BRAC 
Téléphone : 04 56 52 46 88 
Mél : Pascale.Faure-Brac@ac-grenoble.fr 
 
Rectorat de Grenoble 

             7, place Bir-Hakeim CS 81065  
             38021 Grenoble cedex 1 

 

 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2021-09-24-01

fixant la composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien 

pour le recrutement des policiers adjoints de la police nationale 

session délocalisée en Savoie numéro 2021/5, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU l’article 55 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du ministère
de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ,

VU l’arrêté  ministériel  du 30 décembre  2019 modifiant  l’arrêté  du 24  août  2000 fixant  les  modalités  de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi
des jeunes ,

VU l’arrêté  ministériel  du 30 décembre 2019 modifiant  l’arrêté  du 6  juin  2006 portant  règlement  général
d’emploi de la police nationale et abrogeant l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des
adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ,

VU la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale,

VU l’arrêté préfectoral du 2 juin 2021 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi de policiers adjoints
de la police nationale session numéro 2021/5, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ,

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2021 fixant la liste des candidats autorisés à participer aux épreuves de
recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro 2021/5, organisées dans le
ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral  du 30 août 2021  fixant la composition du jury  chargé de la notation des épreuves
sportives du recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro 2021/5, organisé
dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU l’arrêté préfectoral  du 17 septembre  fixant  la liste des candidats  autorisés à participer  aux épreuves
d’entretien avec le jury pour le recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro
2021/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité ;

ARRÊTE

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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Article  1 :  La  composition  de  la  commission  principale  de  sélection  chargée  de  la  notation  de  l’épreuve
d’entretien pour le recrutement de policier adjoint de la police nationale – session délocalisée en Savoie numéro
2021/5, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit :

Yann BOREL, Commandant de police, Ministère de l’Intérieur,

Nathalie LEVILLY, Commandant de police, Ministère de l’Intérieur,

Yvane FEVRE, Capitaine de police, Ministère de l’Intérieur,

Laure MICHAUT, Capitaine de police, Ministère de l’Intérieur,

Nadine BERTIN, Capitaine de police, Ministère de l’Intérieur,

Célia TOMASSONE, Capitaine de police, Ministère de l’Intérieur,

David BOUTON, Major de police, Ministère de l’Intérieur,

Sébastien CHARBOZ, Major de police, Ministère de l’Intérieur,

Hervé SPAES, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Denis PUYBARAUD, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Lydia BIGOT, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Gwenaëlle CONQ, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Frédéric MODELON, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Eric DOSSIER, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Raphaël MARGUERON, Gardien de la paix, Ministère de l’Intérieur

Camille de PERTHUIS, Psychologue,

Laurie SAINT-PERON, Psychologue, Ministère de l’Intérieur

Article 2 :  la composition des groupes d’examinateurs  chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le
recrutement de policier adjoint de la police nationale – session délocalisée en Savoie numéro 2021/5, organisé
dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit :

Yann BOREL, Commandant de police, Ministère de l’Intérieur,

Nathalie LEVILLY, Commandant de police, Ministère de l’Intérieur,

Yvane FEVRE, Capitaine de police, Ministère de l’Intérieur,

Célia TOMASSONE, Capitaine de police, Ministère de l’Intérieur,

Hervé SPAES, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Lydia BIGOT, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’Intérieur,

Camille de PERTHUIS, Psychologue,

Laurie SAINT-PERON, Psychologue, Ministère de l’Intérieur

Article 3     :   Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent ;
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         Lyon, le 28 septembre 2021            
Pour le Préfet, et par délégation,

 La directrice des ressources humaines

Pascale LINDER



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-09-27-01 fixant la composition du jury
pour le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer spécialité « accueil, maintenance et logistique » dans le

ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
ensemble  la  loi  n° 84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l'État ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l’intérieur ; 

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2019-647 du 25 juin 2019 portant intégration des fonctionnaires appartenant
au  corps  des  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  dans  le  corps  des  adjoints
techniques du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 modifié fixant la liste des spécialités des adjoints techniques
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ; 
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VU l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2021  l’ouverture  de
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2021 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes offerts aux
concours externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2021-06-23-01  modifiant  l’arrêté  préfectoral
autorisant  au titre  de l’année 2021 l’ouverture  de concours  externe et  interne pour le
recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-
mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

La  composition  des  jurys  pour  le  recrutement  concours  externe  et  concours  interne  des  adjoints
techniques principaux 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer,  au titre de l’année 2021 dans le
ressort  du  SGAMI  Sud-Est  est  fixée  comme  suit  pour  la  spécialité  « accueil,  maintenance  et
logistique »:

Présidence     du jury :  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est ou son représentant, Monsieur
Ferdinand EKANGA, Directeur adjoint de l'immobilier au SGAMI Sud-Est ; ou Monsieur Didier CURT
Directeur de l’équipement et de la logistique au SGAMI Sud-Est .

Sous-commission «     Dessinateur     »     :  

– Madame Amandine GAL (titulaire) Chef de la cellule Synthèse et Patrimoine à la DI SGAMI Sud-Est
– Monsieur Florent JACQUEMOT (titulaire) Chef de Bureau à la DI SGAMI Sud-Est
– Monsieur  Aurélien  MARQUEZ  (titulaire)  Adjoint  au  chef  SLI  SGAMI  DI  ou  Monsieur  Rodolphe
LANGOHRIG (suppléant) Adjoint au chef du bureau d’exploitation de maintenance SGAMI DI

–     Examinateur Qualifié concepteur sujets     :   Monsieur Aurélien MARQUEZ (titulaire) Adjoint au chef 
SLI SGAMI Sud-Est DI /Chargé du secteur immobilier à la DI SGAMI Sud-Est

Sous-commission «     Plombier chauffagiste     »     :  

– Monsieur Florent JACQUEMOT (titulaire) Chef de Bureau à la DI SGAMI Sud-Est
– Monsieur Grégory SALQUE (titulaire) Chef de Bureau BSPI à la DI SGAMI Sud-Est

–     Examinateur Qualifié concepteur sujets     :   Monsieur Carlos CABEZAS (titulaire) ouvrier d’état à la 
DI SGAMI Sud-Est

Sous-commission «     Logisticien chargé de maintenance immobilière     »     :  
– Monsieur Pascal MEFTAH (titulaire) Chef de bureau de l'immobilier, adjoint à la cheffe du service 
logistique-immobilier SGCD de la Loire
– Madame Joëlle COLOMB (titulaire) Cheffe du service logistique-immobilier SGCD de la Loire
– Monsieur Florent JACQUEMOT (titulaire) Chef de Bureau à la DI SGAMI Sud-Est
– Monsieur Grégory SALQUE (titulaire) Chef de Bureau BSPI à la DI SGAMI Sud-Est

–     Examinateur Qualifié concepteur sujets     :   Monsieur Ferdinand EKANGA, Directeur adjoint de 
l'immobilier au SGAMI Sud-Est 
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Sous-commission gestionnaire logistique des moyens matériels et opérationnels au sein de la
CSP de Lyon au titre de la législation des travailleurs handicapés

– Monsieur ARCHER Manuel (titulaire) adjoint  à la cheffe du commissariat  de Lyon 3ème et 6ème
arrondissement
– Madame CAVALIE Laurence (titulaire) adjointe cheffe UIAAP du commissariat de Lyon 3ème et 6ème
arrondissement
– Madame CONSTANTIN Amandine  (titulaire)  adjointe  au chef  du bureau des  affaires  sociales  du
SGAMI Sud-Est

A  RTICL  E 2  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon, le 27 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe à la Directrice des Ressources

Humaines

Marie FANET
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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